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L’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du P.L.U. fasse l’objet d’une 
concertation du public dans les conditions définies à l’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme. 
Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le Conseil Municipal en vertu de l’article 
L.103-3 précité, dans la délibération prescrivant la révision du P.L.U.  
 
La délibération du Conseil Municipal de Crosne du 08 février 2022 prescrivant la révision du Plan Local 
d’Urbanisme, a fixé les modalités de concertation suivantes : 
 

- des réunions publiques seront organisées afin de permettre la participation des personnes 
concernées et intéressées ; 

 
- plusieurs articles d’information seront publiés dans le ″Crosne Info″ tout au long de la procédure 

afin d’informer la population de l’état d’avancement de cette dernière ainsi que les étapes clés ; 
 

- les informations relatives à la procédure de révision seront en ligne sur le site de la commune 
″www.crosne.fr″ ; 

 
- un registre sera mis à la disposition du public dans les locaux du Service Urbanisme, aux 

heures habituelles d’ouverture des bureaux, afin de recueillir les observations ; 
 

- une saisine par voie électronique sera mise en place ; 
 

- une ballade urbaine sera organisée. 
 
 
1 : Les actions de concertation engagées auprès des personnes publiques associées 
 
La commune de Crosne a associé les Personnes Publiques et l’Etat à la révision de son du Plan Local 
d’Urbanisme tout au long de la procédure avec : 
 

- une réunion de présentation du Diagnostic Territorial et de l’Etat Initial de l’Environnement ainsi 
que du Projet d'Aménagement et de Développement Durables le 27 avril 2023. 
Cette réunion a été présentée sous forme d'un diaporama Power Point comprenant des 
messages clairs et hiérarchisés, illustrés par une cartographie thématique ; 

 
- une réunion de présentation du Règlement et du Zonage le 22 janvier 2024. 

Cette réunion a également été présentée sous forme d'un diaporama Power Point comprenant 
des messages clairs et hiérarchisés, illustrés par une cartographie thématique ; 

 
2 : Les actions de concertation engagées auprès des Crosnois 
 
La mise en place et l’animation de la concertation sont au cœur des évolutions apportées par la 
nouvelle loi Solidarité et Renouvellement Urbain, pour prendre en compte, informer et sensibiliser le 
grand public.  
 
La procédure d’élaboration du P.L.U. s’est inscrite dans un processus de concertation permanente à 
travers deux réunions publiques, une exposition publique, des informations publiées sur la page 
Facebook et dans le journal municipal de la commune, des documents sur le site Internet de la 
commune et un registre des observations. 
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 Réunion publique 
 
Deux réunions publiques ont été organisées : 
 

- le 30 juin 2023 pour présenter le Diagnostic territorial et l’état initial de l’environnement ; 
 

- le 05 février 2024 pour présenter le Projet d'Aménagement et de Développement Durables ainsi 
que le nouveau règlement et le nouveau zonage ; 

 
Un diaporama Power Point a été le support de la présentation afin de proposer aux habitants des 
éléments clairs et synthétiques.  
 
Les moyens mobilisés pour informer les Crosnois de la tenue de ces réunions ont été les suivants : 
 

- le site Internet de la ville ; 
 

- la page Facebook de la commune ; 
 

- le magazine municipal Crosne Infos 
 
 

 Exposition publique 
 

Un ensemble de kakémono a été exposé en mairie dans le cadre d’une exposition publique. Ces 
kakémonos présentent, à travers un texte explicatif, des cartes, des graphiques et des photos : 

- les conclusions du diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement ; 
- le Projet d'Aménagement et de Développement Durables. 

 
 

 Informations 
 
Des informations relatives à la révision du Plan Local d’Urbanisme ont été publiées : 
 

- dans le magazine Crosne Infos, de mars/avril 2024, avec un dossier complet intitulé 
″Comprendre l’urbanisme et ses enjeux ; quels sont les objectifs du Plan Local d’Urbanisme ? 
Qui donne son autorisation ? Quel est le pouvoir du Maire ? ″ 

 
- sur la page Facebook de la commune avec la mise en ligne des différents kakémonos exposés 

dans le hall de la mairie. 
 
 

 Documents sur le site Internet de la commune 
 
Plusieurs documents ont été publiés sur le site Internet de la commune dans la rubrique ″Cadre de 
vie/urbanisme/révision du PLU″ à l’adresse suivante : https://www.crosne.fr/article-urbanisme-43.html 
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Ainsi, ont été publiés : 
 

- la procédure du Plan Local d’Urbanisme ; 
 

- synthèse du diagnostic territorial : population et habitat ; 
 

- synthèse du diagnostic territorial : économie et équipements ; 
 

- synthèse du diagnostic territorial : organisation spatiale et déplacements ; 
 

- synthèse du diagnostic territorial : environnement et cadre de vie. 
 
De plus, le diaporama, support de la réunion publique du 05 février 2024, de la présentation du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables ainsi que de l’évolution du règlement et du zonage 
entre le PLU en vigueur et le futur PLU a été publié. 
 
 

 Registre d’observations 
 
Un registre papier, où peuvent être portées les observations du public, a été ouvert dès la délibération 
du Conseil Municipal prescrivant le Plan Local d’Urbanisme, et a été tenu à disposition au Service 
Urbanisme, 35, avenue Jean Jaurès. 
Aucune remarque n’a été consignée sur le registre papier.  
 
 
Il est à noter que le débat sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
a eu lieu lors du Conseil municipal du 11 mars 2024. 
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ANNEXES : Les actions de concertation 
engagées auprès des Crosnois  
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